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LA HAUTE-SAVOIE

_____

ARRONDISSEMENT DE
ST-JULIEN-EN-GENEVOIS

_____

OBJET :

CONVENTION
D'ENGAGEMENT MED -
ANNEMASSE AGGLO

DISPOSITIF STOP-COVID

D_2020_0203

REPUBLIQUE FRANCAISE
_____

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION ANNEMASSE
LES VOIRONS – AGGLOMERATION

SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA - 74100 ANNEMASSE
_____

DECISION DU PRESIDENT

_____

Vu la loi d’urgence n° 2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à
l’épidémie  Covid-19  et  comprenant  les  mesures  relatives  à  la
gouvernance,  à  l’organisation  et  au  fonctionnement  des
collectivités territoriales et leurs groupements,
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la
continuité  du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de
l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissements publics locaux,
Vu le paragraphe II de l’article 1 de cette même ordonnance qui
dispose que le président de l'établissement public de coopération
intercommunale  exerce,  par  délégation,  l'ensemble  des
attributions  de  l'organe  délibérant,  à  l'exception  de  celles
mentionnées du septième au treizième alinéa de l'article L. 5211-
10 du code général des collectivités territoriales,

A la demande d’Annemasse Agglo, de la CCG et de la CCAS, la MED a lancé l’opération StopCovid
Employeurs, 
A la demande d’Annemasse Agglo, la MED a également passé commande pour produire 87 081
masques de catégorie 2, destinés à la population pour l’Opération – Un masque pour tous !

Opération Stop Covid Employeur
Annemasse Agglo s’engage à racheter les invendus à la MED à concurrence de 66% du total de
chaque type de masque pour un total de 63.483 € HT, soit 66.974 TTC (TVA 5.5%).

Opération – Un masque pour tous !
Annemasse Agglo s’engage à racheter les invendus à la MED soit un maximum de 87.081 masques
de catégorie 2 pour un montant de 87.081 x 1,79 € HT = 155.875 € HT, soit 164.448 TTC (TVA
5.5%) et à verser une somme de 2 580 € complémentaires pour couvrir les frais divers portés par
la MED.

Au 30 septembre 2020, un bilan du dispositif sera dressé pour ces deux opérations.

La MED ayant engagé des fonds importants sur ces opérations et disposant d’une trésorerie limitée,
Annemasse Agglo en tant qu’actionnaire principale propose de sécuriser la trésorerie de la SEM. Le
total  de  l’opération  s’élève  environ  à  291.489  €  TTC.  Le  besoin  estimé  est  de  100  000   €
supplémentaire afin de passer le cap.

La MED remboursera l’avance alors fournie en fin d’année. Annemasse Agglo doit donc régler le
restant des mensualités dues de mai à décembre 2020, pour un montant de 75 736€.  
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Le Président DÉCIDE :

DE SIGNER la convention d’engagement avec la MED et Annemasse-Agglo ;

DE VERSER la somme de 75 736 € ; 

D’IMPUTER la dépense en fonctionnement en résultant sur le crédit ouvert à cet effet au Budget
Principal, Gestionnaire AMTER, article 611, antenne OAMT12.

#signature#

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo
dans le délai de deux mois à compter de son affichage ou de sa notification. Un recours contentieux peut
également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble dans le délai de deux mois à compter de
la notification de la décision ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo, si un
recours gracieux a été préalablement déposé.
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